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Comment rémunérer un intervenant extérieur ?

Partons d’un principe légal qu’il n’est jamais inutile de rappeler, notamment pour les nouveaux mandataires : les coopératives scolaires ne peuvent pas être employeur. En effet, n’ayant pas de personnalité juridique, les mandataires des coopératives ne peuvent signer aucun contrat (donc pas de contrat d’embauche).

Malgré cette restriction, l’OCCE encourage la venue d’intervenants extérieurs dans les écoles, et des alternatives existent. Voici donc ci-dessous un tableau récapitulatif des possibilités dont vous disposez pour faire venir toute personne qui participera avec vous à apporter un contenu pédagogique original au sein des établissements. Ces recommandations s’ajoutent à celles de l’Education Nationale (agrément conseillé et demande d’autorisation auprès de l’Inspecteur de l’Éducation Nationale).
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C’est autorisé ! Vous pouvez payer sur pré-
sentation d’une facture, ou doit apparaitre
impérativement un numéro SIRET?

C’est interdit ! La coo-

pérative doit se tourner

vers ’OCCE des Landes

car seul son président

pourra payer cette per-
sonne

Le mandataire de la coopérative est considé-
ré comme CLIENT : il paye une PRESTATION

11 GUSO (Guichet Unique du Spectacle Occasionnel)
2 le numéro SIRET/SIREN (composé de 9 ou 14 chiffres) prouve que le presta-
taire qui vous délivre une facture est crédible et enregistré légalement

Le président de [’OCCE
prend le role de VEM-
PLOYEUR : il paye un
SALAIRE




	Une coopérative peut-elle payer un intervenant ?
	OUI
	Attention toutefois à ne pas faire de l’association départementale un employeur de travailleurs clandestins !

Vous devez vous assurer que l’intervenant (conférencier, animateur, artiste, …) est déclaré en exigeant son numéro URSSAF qui doit figurer sur sa facture ou qu’il soit rémunéré par une association déclarée.


4)

La coopérative scolaire peut-elle employer un

intervenant ?

- Un mandataire de coopérative scolaire ne peut être employeur.

- Une coopérative scolaire peut payer une “prestation” à un organisme ou une association sur présentation d’une facture (avec n° de siret). 

Tout autre paiement direct à une personne s’apparenterait à du travail au noir.

Employer une personne dans l’illégalité est un délit (Code du Travail), auquel s’associent des risques divers, notamment en cas d’accident au cours de la prestation, d’incident grave avec un élève, de contrôle URSSAF...

En conséquence, il est impératif de ne jamais signer de contrat sans l’aval de l’Association Départementale

